
 

 

DÉLIBÉRATION RELATIVE AUX CAPACITES D'ACCUEIL SELEC TIF ET AUX 
MODALITES DE SELECTION EN MASTER 

POUR L’ANNEE UNIVERSITAIRE 2017-2018 
CRITERES D’ADMISSION ET CAPACITES D’ACCUEIL 

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles L 612-6, L 712-3 ; 
Vu le décret n°2016-672 du 25 mai 2016 relatif au diplôme national de master, pris en son article 2 ; 

Vu la loi t n°2016-1828 du 23 décembre 2016 portant adaptation du deuxième cycle de 
l’enseignement supérieur français au système Licence-Master-Doctorat  

Considérant qu’il appartient à l’établissement de déterminer, en application des dispositions 
susvisées, les capacités d’accueil et les modalités d’admission mises en oeuvre à l’égard des 
candidats à l’admission dans les formations de master,  
 

Après en avoir délibéré, le conseil d’administration décide 

Article 1. 

L’admission en première année des mentions de master dépend des capacités d’accueil fixées, pour 
l’année 2017-2018, dans le tableau annexé. 
L’admission dans les mentions de master est subordonnée à l’examen du dossier du candidat  et à sa 
validation par la commission de formation des masters. 
 

Article 2. 

Le dossier de candidature du candidat doit permettre d’apprécier les connaissances, compétences et 
objectifs visés par la formation antérieure ; il est constitué des pièces ci-après énoncées : 
 

• Le formulaire de demande d’admission rempli (téléchargement sur le site de l’Inalco); 
• Les diplômes, certificats, relevés de notes et descriptifs des cours suivis antérieurement 

permettant d'apprécier la nature et le niveau des études suivies ; 
• Une lettre de motivation exposant le projet professionnel ou le projet de recherches du 

candidat ; 
• Un curriculum vitae. 

 

Article 3. 

Les dates limites de dépôt des dossiers en vue d’une inscription, au titre de l’année universitaire 2017-
2018 dans une des mentions de master sont fixées par formation dans le calendrier annexé et sont 
affichées sur le site internet de l’Inalco. 
 

Article 4. 

L’admission en master se fonde sur les critères établis par la commission de formation master, 
donnés en annexe ou sur les pages internet de présentation des formations.  



Ces critères tiennent compte de l’adéquation de la formation antérieure avec les exigences de la 
formation demandée, concernant notamment le niveau dans la langue étrangère, en français et dans 
la discipline envisagée.  
- Certaines formations (mentions, spécialités, parcours ou langue) peuvent organiser des tests ou  

examens complémentaires afin de vérifier les connaissances ou compétences réellement 
acquises du candidat à l’entrée en master.   

- Certaines formations (mentions, spécialités, parcours ou langue) peuvent demander aux 
candidats de se soumettre à un entretien de motivation.  

- Les résultats ou bilans des tests, examens ou entretiens seront transmis à la commission 
chargée de se prononcer sur l’admission des candidats. 

 

Article 5. 

Les dates des tests, examens ou entretiens de motivation sont communiquées aux étudiants par 
affichage sur les pages des formations du site internet de l’Inalco. 
  



MENTION SPECIALITE CAPACITE 

GLOBALE en 

M1 

(VOTÉ CFVE) 

CAMPAGNE D’ADMISSION M1 

LLCER AFRIQUE ET OCEAN 

INDIEN 

35  12 mai 2017 : Mise en ligne du 

dossier de candidature. 

12 juin 2017 : Date limite de retour 

des dossiers (cachet de la poste 

faisant foi) 

 

LLCER ASIE ET PACIFIQUE 135 

LLCER ETUDES CHINOISES 60 

LLCER ETUDES 

COREENNES 

20 

LLCER ETUDES 

JAPONAISES 

55 

LLCER ETUDES 

VIETNAMIENNES 

5 

LLCER EUROPE EURASIE 95 

LLCER MOYEN-ORIENT 

MAGHREB 

75 

SDL LLTS 15 

SDL TRM 20 27 février 2017  : Ouverture de la 

campagne de candidature 

15 avril 2017 : Date limite de retour 

des dossiers  

22 avril : Epreuves d’admissibilité 

6 mai : Epreuves d’admission 

DDL DIDACTIQUE DES 

LANGUES 

16 12 mai 2017 : Mise en ligne du 

dossier de candidature. 

12 juin 2017 : Date limite de retour 

des dossiers (cachet de la poste 

faisant foi) 

TAL 

 

 

Ingénierie 

multilingue 

15 12 mai 2017 : Mise en ligne du 

dossier de candidature 

22 juin 2017 : Date limite de retour 

des dossiers 

Recherche et 

développement 

3 



TAL 

 

Traductique et 

gestion de 

l’information 

7  

Métiers de 

l’internatio

nal 

Commerce 

international 

30 2 mai 2017 : mise en ligne du 

dossier 

19 mai 2017 : date limite de retour 

des dossiers. 

 

Métiers de 

l’internatio

nal 

Relations 

internationales 

25 2 mai 2017 : mise en ligne du 

dossier de candidature 

19 mai 2017 : date limite de retour 

des dossiers 

 

 

MEEF Chinois 16 10 mai 2017 : mise en ligne du 

dossier de candidature (cf. : site de 

l’ESPE) MEEF Arabe 10 

 


